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PRÉFET DE LA MARTINIQUE 
 
 
 

 
Secrétariat général 
Direction des Affaires Locales et 
Interministérielles 
Pôle affaires juridiques et contentieuses 

        
ARRETE n° R02-2015-12-31-001 /DALI/P.A.J.C 
donnant délégation de signature à M. Jean-
François DUTHEIL, Directeur interrégional des 

douanes Antilles-Guyane 
– Administration générale, 
– Ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses du budget de l'État. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

LE PREFET DE LA MARTINIQUE 
 
 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, notamment son article 34; 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 96-629 du 16 juillet 1996 relatif à la déconcentration du contrôle financier sur 
les dépenses de l’État effectuées au plan local, et l’arrêté du 29 juillet pris pour son 
application ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements ; 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à 
la délégation de signature des préfets ; 

Vu le décret du président de la République du 31 juillet 2014 nommant M. Fabrice 
RIGOULET-ROZE, préfet de la Région Martinique, préfet de la Martinique ; 

Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité publique pour 
la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués du ministère de 
l'Économie, des Finances et du Budget ; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2015 du Ministre des finances et des comptes publics nommant 
M. Jean-François DUTHEIL, directeur interrégional des douanes Antilles-Guyane ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Martinique ; 

 

 

A R R E T E 
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ARTICLE 1 : Délégation est donnée à M. Jean-François DUTHEIL, directeur interrégional 
des douanes et droits indirects, à l'effet de signer toutes correspondances et décisions 
autres que financières relatives au fonctionnement de la direction interrégionale des douanes 
et droits indirects aux Antilles-Guyane. 
 
ARTICLE 2 : Délégation lui est également donnée pour recevoir et procéder à 
l’ordonnancement secondaire des crédits des programmes du Ministère de l'Économie, des 
Finances et de l’Industrie : 
 

■ programme n° 302 « Facilitation et sécurisation des échanges », 
■ programme n° 156 « Gestion fiscale et financière de l'État et du secteur public     
   local ». 

 
ARTICLE 3 : Sont exclus de la présente délégation : 

■ les décisions d’engagement passant outre à un avis défavorable du directeur 
régional des finances publiques, 

■ les ordres de réquisition d’un comptable public. 
 

ARTICLE 4 : Un compte rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire devra être 
adressé à la préfecture trimestriellement. 
 
ARTICLE 5 : En application des articles 1er et 2 du décret n° 2008-158 du 22 février 2008,       
M. Jean-François DUTHEIL peut, conformément à la réglementation, déléguer sa signature 
aux agents placés sous son autorité pour toutes les matières visées aux articles précédents. 
 
ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional des douanes 
et droits indirects Antilles-Guyane, responsable des BOP des programmes cités à l’article 2, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au directeur régional des finances publiques de la région Martinique. 

 
Le présent acte fera par ailleurs l'objet d'un affichage à la préfecture de la 

Martinique et d'une publication  au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fort de France le 31 décembre 2015 

Le Préfet, 
 
 
 
 

Fabrice RIGOULET-ROZE 
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PRÉFET DE LA MARTINIQUE  

 

 

 

SECRETARIAT GENERAL 
Direction des Affaires Locales et 

Interministérielles (DALI) 

Pôle des affaires juridiques et contentieuses 

(P.A.J.C.) 

 

ARRETE n° 

donnant délégation de signature pour 

l’ordonnancement secondaire des dépenses et 

des recettes au sein du centre de services 

partagés interministériel (plateforme Chorus) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PREFET DE LA MARTINIQUE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la 

loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la 

République ; 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et département modifié, 

notamment ses articles 20, 21-III, 38 ; 

Vu la circulaire du Premier ministre n° 5397/SG du 1er juillet 2009 relative au déploiement 

territorial de l'application Chorus ; 

Vu le décret du président de la République du 31 juillet 2014 nommant M. Fabrice 

RIGOULET-ROZE, préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique ; 

Vu le décret du président de la République du 24 juin 2015 nommant M. Patrick 

AMOUSSOU-ADEBLE, administrateur civil hors classe, sous-préfet hors classe, secrétaire 

général de la préfecture de la Martinique ; 

Vu le décret du président de la République du 21 janvier 2014 nommant M. Imed 

BENTALEB, sous-préfet hors classe, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la 
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région Martinique, préfet de la Martinique ; 

Vu la décision n° 134/DRI/BRH du 04 février 2011 nommant M. Jean-Philippe 

PANCRATE, agent contractuel de catégorie A, adjoint au chef de la plateforme Chorus ; 

Vu la décision n° 1256/BRH du 15 décembre 2011 nommant Mme Élisabeth CHONQUET, 

attachée principale d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du centre de services 

partagés interministériel (plateforme CHORUS) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014349-0003 /DALI/PAJC du 28 novembre 2014 donnant 

délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes au 

sein du centre de services partagés interministériel (plateforme Chorus). 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2015 donnant délégation de signature pour 

l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes au sein du centre de services 

partagés interministériel (plateforme Chorus) 

Vu l'arrêté préfectoral du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Patrick 

AMOUSOU-ADEBLE, Secrétaire général de la préfecture – Administration générale ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 

ARRETE : 

 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Élisabeth CHONQUET, attachée 

principale d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, à l’effet de signer, en qualité 

d'ordonnateur secondaire délégué, au nom du préfet de la Région Martinique toutes les pièces 

relatives aux crédits relevant des attributions qui lui sont confiées ainsi que toutes 

correspondances à caractère financier et comptable s'y rapportant. 

 

Dans ce cadre, elle est habilitée à signer les actes d'ordonnancement des crédits de l'État pour 

les programmes fixés en annexe 1 du présent arrêté. 

 

Délégation lui est également donnée pour exécuter, sous Chorus, les décisions de dépenses 

prises par les services prescripteurs dont la liste est fixée en annexe 2 et pour les programmes 

joint en annexe 1. 

 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Élisabeth CHONQUET, la 

compétence qu'elle détient à l'article 1 sera exercée par M. Jean-Philippe PANCRATE, 

adjoint au chef de la plateforme Chorus. 

 

ARTICLE 3 : Subdélégation est donnée : 

 

1) pour la validation des engagements juridiques et signature des bons de 

commandes dans Chorus pour les programmes de l'annexe 1, aux agents dont les 

noms figurent en annexe 3 pour signer en son nom. La validation électronique a pour 

conséquence de consommer les autorisations d’engagement et vaut signature des 

ordonnateurs qui ont délégué la réalisation de leurs actes au service financier chorus ; 

2) pour la validation des demandes de paiement dans Chorus pour les programmes 

de l'annexe 1 et les fonds européens, aux agents dont les noms figurent en annexe 4. La 

validation de la demande de paiement vaut signature de l’ordonnateur secondaire d’un 

ordre de payer transmis au comptable ; 

PREFECTURE MARTINIQUE - R02-2015-12-17-001 - Arrêté donnant délégation de signature pour l’ordonnancement secondair... 45



Préfecture de la région Martinique - 82, rue Victor Sévère - 97262 Fort-de-France CEDEX Tel : 05 96 39 36 00 Fax : 05 96 71 40 29  

Horaires d'ouverture de 8h à 16h – Site Internet : www.martinique.pref.gouv.fr 

 

 

3) pour la saisie des engagements juridiques, la certification du service fait dans 

Chorus et la saisie de la demande de paiement, aux agents dont les noms figurent en 

annexe 5. La certification électronique du service fait, sur la base de la saisie des services 

prescripteurs entraîne la liquidation de la dépense ; 

4) pour la saisie et la validation des recettes non fiscales dans chorus aux agents dont 

les noms figurent en annexe 6. 

 

Cette délégation concerne l’exécution, sous Chorus, des décisions de dépenses et de recettes 

prises par les services prescripteurs de l’annexe 2. 

 

ARTICLE 4 : En cas d'urgence, délégation est donnée aux responsables des services 

prescripteurs précisés en annexe 7 pour signer, passer des commandes et signer des bons de 

commande hors Chorus et certifier le service fait sur la facture.  

 

ARTICLE 5 : Les signatures des ordonnateurs secondaires délégués doivent être accréditées 

auprès de la Directrice des Finances Publiques de la Martinique.  

 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté prend effet à compter de ce jour et annule toutes dispositions 

antérieures. 

 

ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à la Directrice Régionale des Finances Publiques et aux fonctionnaires 

intéressés, affiché à la préfecture de la Martinique et publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fort-de-France, le 17 septembre 2015 
 

 

 

 

Le préfet 

Fabrice RIGOULET-ROZE 
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